
> Donner une chance de réussite à tous
L'Education nationale souhaite donner une chance de réussite à tous les élèves, qu'ils soient socialement défavorisés, en situa-
tion de handicap ou de maladie, absentéistes ou décrocheurs. Il s'agit d'offrir à tous une aide plus efficace avec une forte 
implication des parents et de lutter contre les violences et les discriminations.

Poursuite de l'amélioration de la scolarisation des élèves handicapés. 

La réussite de tous les élèves est un des enjeux forts de la dynamique " Espoir banlieues " qui vise, en complément de la
Politique de la Ville, à contribuer à l'égalité des chances et à apporter des réponses aux difficultés éducatives et sociales du public
scolaire des zones urbaines sensibles et des réseaux de l'éducation prioritaire.

Dans l'académie de Nancy-Metz, depuis 2008, plusieurs actions sont engagées :

Les Internats d'excellence, labellisés dans des structures existantes afin d'accueillir des
élèves issus des quartiers relevant de la politique de la ville : 215 quartiers prioritaires.

Avec 8 cordées de la réussite labellisés à la rentrée 2008, l'académie de Nancy -Metz est en tête du palmarès national de ces
dispositifs qui favorisent le développement d'actions de tutorat entre étudiants et élèves et participent de l'éducation à l'orienta-
tion pour favoriser l'accès aux études supérieures. Ces projets participeront à l'objectif d'augmentation du taux de boursiers de
l'enseignement supérieur dans les CPGE : 23% dans l'académie en 2008-2009.

Parmi les 200 lycées repérés en France, 4 établissements lorrains (3 en Moselle et 1 en
Meurthe et Moselle) sont entrés dans le dispositif “sites d'excellence”.

Il permet d'offrir aux élèves des modalités d'aide innovantes pour favoriser la réussite au
lycée : accompagnement éducatif, stages, renforcement des liens avec l'enseignement
supérieur et le monde de l'entreprise.

A la rentrée 2009. En Moselle et
Meurthe et Moselle se sont près de
80 places qui seront proposées,
réparties dans les unités d'internat
de réussite éducative. Les établis-
sements recevront une aide de
2000 euros, par place, versée sur
les fonds sociaux.

L'académie, en  2009-2010 a pour
ambition de : 

Développer des partenariats avec
l'enseignement supérieur,

Augmenter  progressivement le
nombre de places labellisées
" internats d'excellence ",

Suivre et évaluer les expériences
" site d'excellence " et " décrochage
scolaire ".


